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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DÉPARTEMENT DU GERS 
 

 

VILLE DE PAVIE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Membres en exercice : 23 
Présents : 23 
Procurations : - 
Votants : 23 
Date de convocation : 16/03/2026 
Votes Pour : 23 
Votes Contre : 0 
Abstentions : 0 

 

PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs, Jean-Marc AUTIÉ, Brigitte BAJON-LALANNE, Karine 
BESSÉ, Jean-Michel BLAY, Isabelle BRUNEL, Jean-Luc CARSALADE, Simon CHALÉAT, 
Martine DAREUX, Virginie DASQUE, Fernand DEL FABBRO, Jacques GABRIEL, Caroline 
HOGANT, Frédéric JOUGLAR, Radouane KHABBAL, Pierre MASURE, Cathy PERSONNE, 
Marie-Hélène PRUD’HOMME, Thomas PUGNET, Alexandra SAGOT, Corinne SCHLUCK, 
Ludovic SICARD, Marie-Christine VERDIER, Éric ZAMPIERI. 
 

SECRETAIRE : Simon CHALÉAT 
 
Délibération n° 2026_017A    5.3 Désignation de représentants 
 
Objet : Désignation des délégués aux syndicats intercommunaux et représentations 
extérieures. 
 
Monsieur le Maire rappelle que conformément aux articles L.2121-33 et L.5211-7 du Code général 
des collectivités territoriales, le conseil municipal procède à l’élection des délégués de la commune 
au sein des syndicats intercommunaux, et désigne ses représentants dans les organismes extérieurs. 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-21 et suivants, 
L.5211-7 et suivants, 
 
Vu les statuts des différents syndicats et organismes auxquels la commune adhère, 
 
Considérant qu’il convient de procéder à la désignation des représentants de la commune au sein 
des syndicats et des organismes, 
 
Le Conseil municipal décide à l'unanimité de ne pas recourir au scrutin secret pour l’élection de 
ses représentants dans les syndicats et la désignation dans les organismes. 
 
Après en avoir délibéré et vu le résultat de ces élections, 
 
 
 
 

Séance du vendredi 20 mars 2026 à 18 H 30 
 

Le Conseil municipal de la Commune de Pavie, dûment 
convoqué, s’est réuni, salle Bernard IV à la maison de la 
culture, sous la présidence de Jean-Michel BLAY, Maire. 
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1) Déclare élus à l’unanimité les délégués suivants : 

 
Syndicat Territoire d’Énergies du Gers : 

 Jacques GABRIEL 
 Fernand DEL FABBRO 

 
SICTOM Centre Gers : 

 Titulaire : Martine DAREUX 
 Suppléant : Frédéric JOUGLAR 

 
Syndicat mixte de préfiguration du PNR Astarac : 

 Titulaire : Jean-Michel BLAY 
 Suppléant : Karine BESSÉ 

 

2) Désigne à l’unanimité les représentants dans les organismes extérieurs : 

Commission de suivi du site ISDND de Pavie (Mouréous) : 
 Titulaires : Jean-Michel BLAY, Jean-Marc AUTIÉ 
 Suppléants : Martine DAREUX, Marie-Christine VERDIER 

 
Référent CNAS : 

 Marie-Christine VERDIER 
 
Correspondants alerte : 

 Jean-Michel BLAY, Isabelle BRUNEL, Jean-Luc CARSALADE, Jean-Marc AUTIÉ, 
Jacques GABRIEL 

 

3) Propose la désignation (désignation par la communauté d’Agglomération) 

S.I.A.E.P. des cantons d’Auch-Sud : 
 Titulaire : Simon CHALÉAT 
  Suppléant : Fernand DEL FABBRO 

 
Syndicat mixte des 3 vallées 

 Gestion des milieux aquatiques : 1 proposition Fernand DEL FABBRO 
 SPANC (assainissement non collectif) : 1 proposition Jean-Marc AUTIÉ 
 Fourrière animale : 1 proposition Martine DAREUX 

 
SPEPAA (Auch-Aubiet) : 

 Titulaire : Jean-Michel BLAY 
 Suppléant : Jacques GABRIEL 
 

 PAVIE, le 23 mars 2026, 
 Le Maire, 

  
 Jean-Michel BLAY 


